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Délibération n° 2013/138

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

SDAI - SJSA I Le

Dans le cadre du plan pluriannuel de construction et de rénovation des centres d'incendie et de
secours, le SOIS souhaite procéder à l'achat d'un terrain à bâtir sur la còmmune d'Urdos.
Ce terrain, estimé pour une valeur de huit mille sept cent vingt-cinq euros (8 725 €) est vendu par la
commune d'Urdos au prix de un euro (1 €) symbolique.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n048-2009 du 2 juin 2009 relative aux Plans pluriannuels d'investissement;

VU la délibération n014-2011 du 9 mai 2011 relative à la délégation du conseil d'administration à son
Bureau;

VU la délibération n0008/2012 du 31 janvier 2012 relative à la désignaíion du prem ier vice-président
pour représenter le SOIS dans les actes passés en la forme administrative;

VU la délibération du conseil municipal d'Urdos n02012-4 du 8 décembre 2012 relative à la cession
immobilière pour la construction du centre d'incendie et de secours d'Urdos;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le t'" vice-président à signer l'acte en la forme administrative d'acquisition à la
commune d'Urdos à l'euro symbolique de la parcelle de terrain à bâtir sis à Urdos figurant au
cadastre sous les références suivantes: OA 226 a, d'une contenance de 1 745 m2.

y es :~~E-PÉHÉ
p Sid~SD[S
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Bureau du Conseil d'Administration
du 5015

Séancedu: 19 novembre 2013

SDEC-AF

La convention liant le syndicat mixte pour l'aménagement et l'exploitation de l'aérodrome de Biarritz
Bayonne Anglet au SOIS 64 arrive à échéance le 31 décembre 2013. II est donc proposé de la
renouveler.

La convention en question prévoit de renouveler l'affectation de 23 sapeurs-pompiers professionnels
pour emploi et fonction auprès du syndicat mixte.

Elle ne modifie pas en profondeur l'économie de la convention initiale.

Elle permet cependant d'adapter la convention:
Par la prise en compte de la réforme de la filière des sapeurs-pompiers professionnels
intervenue par décret du 20 avril 2012 ;
Par l'apport de quelques précisions portant sur la nature des fonctions exercées.

Le Bureau du Conseil d'Administration;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la délibération du conseil d'administration n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du
conseil d'administration à son Bureau.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président du Conseil d'administration à signer la nouvelle convention avec le
syndicat mixte pour l'aménagement et l'exploitation de l'aérodrome de Biarritz Bayonne Anglet.

Yves SA NAVE-PÉHÉ
du CASOIS

3
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Délibération n° 2013/140

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

GDEC

. DÉUBÉRA TION PORTANT SUR UN AVENANT ' .. -. - ,~ . . . :~ - - . ,}-- . .:-.' .,~. .~-.,- . ..- -

A LACONVçNTION ~E!ATIV,E~.~L'9R~~"N;!~~:rJ~NiP~~li: ;;plS33
D'UN CONCOURS .DE'SAPEORS"POMPI'ERS PROFESSIONNELS
. . DE 1ère CLASSE POURL;:ANNEE 201ä .'

. AUtORISÂTION,A SI:GNER .: . i, -. ,

Le SOlS64 s'était engagé dans la démarche mutualisée de l'organisation du concours de sapeurs
pompiers professionnels de 1ère classe avec le SOlS33 par voie de convention passée en Bureau
le 05 février 2013,
Au regard du désengagement de deux départements dans le cadre de ce partenariat, à savoir les
SOIS 19 et 23, il convient de revoir la répartition des frais relatifs à l'organisation dudit concours. Ainsi,
le coût de chaque lauréat inscrit sur liste d'aptitude est établi à 1 184 euros (l'estimation budgétaire
prévisionnelle était de l'ordre de 1000 euros, estimation au prorata des besoins exprimés), le SOIS 64
s'étant engagé sur l'inscription de six lauréats.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels;

VU la délibération du conseil d'administration n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du conseil
d'administration à son Bureau;

VU la délibération du Bureau n003/2013 du 05 février 2013 portant sur la conventlon relative à
l'organisation par le SOlS33 d'un concours de sapeurs-pompiers professionnels de 1ere classe pour
l'année 2013.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. AUTORISE le Président à signer avec le SOIS 33 l'avenant n01 à la convention relative à
l'organisation du concours de sapeurs-pompiers professionnels 2013 ;

2. DIT que les crédits nécessaires à l'application de cet avenant sont prévus au budget primitif.



Délibération n02013/141
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Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

GDEC-GGDR - SMP

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASOIS à signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la Communauté d'agglomération de Pau-Pyrénées, portant sur la mise à disposition du site de la
médiathèque à Pau dans le cadre de manœuvres de sauvetage en milieu périlleux.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale ;

VU la délibération du CASDIS n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les sapeurs-pompiers effectueront sur ce site deux manœuvres de sauvetage en
milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la Communauté d'agglomération de Pau-Pyrénées
relative à la mise à disposition, à titre gracieux, du site de la médiathèque dans le cadre de
manœuvres de sauvetage en milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013 ;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
du site de la médiathèque à Pau avec la Communauté d'agglomération de Pau-Pyrénées.
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Délibération n02013/142

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 19 novembre 2013

GDEC-GGDR - SMP

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASOIS à signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et
la commune de Pau portant sur la mise à disposition du site du Complexe de la République à Pau
dans le cadre de manœuvres de sauvetage en milieu périlleux.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASOIS n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Sapeurs-Pompiers effectueront sur ce site deux manœuvres de sauvetage
en milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la commune de Pau relative à la mise à disposition,
à titre gracieux, du site du Complexe de la République dans le cadre de manœuvres de
sauvetage en milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013 ;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
du site du Complexe de la République à Pau avec la commune de Pau.
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Délibération n02013 /143

.SlD~S'-4
~ ~~p.1nemenœ.! d'Ir.ŒnŒ€

~ ~td¬ Secours

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

GDEC-GGDR - SMP

La présente délibération a pour objet d'autoriser le Président du CASOIS à signer la convention entre
le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
la commune de Pau et la société publique Palais Beaumont portant sur la mise à disposition du Palais
Beaumont à Pau dans le cadre de manœuvres de sauvetage en milieu périlleux.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n084-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale;

VU la délibération du CASDIS n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les sapeurs-pompiers effectueront sur ce site deux manœuvres de sauvetage en
milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention avec la commune de Pau et la société publique Palais
Beaumont relative à la mise à disposition, à titre gracieux, du Palais Beaumont dans le cadre
de manœuvres de sauvetage en milieu périlleux les 21 et 22 novembre 2013 ;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux,
du site du Palais Beaumont avec la commune de Pau et la société publique Palais Beaumont.

es SALANAVE-PÉHÉ

':Sid::(SDIS
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Délibération n° 2013 /144

, SOJ~SM
~ ~~jJGrtemental d'Incendie.., "-.".,,¡.T.. de Secours

Bureau Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

GGDR-SORM

La numérotation des points kilométriques sur le réseau concédé aux Autoroutes du Sud de la France
est modifiée à compter du 13 novembre 2013.
II est nécessaire de modifier la convention en vigueur et de prendre en compte ce changement de
numérotation afin que la convention soit en conformité avec le réseau autoroutier concédé aux
Autoroutes du Sud de la France.
Cette convention, conclue entre le SDIS 64 et la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF), a
pour objet le traitement:

de la prise en charge financière des interventions effectuées par le SDIS 64 sur le réseau
autoroutier A64 et A 63;
des facilités techniques de passage accordées au SDIS 64 pour les interventions de secours
dans le département des Pyrénées-Atlantiques;
des modalités de coopération entre le SDIS 64 et la société ASF.

Le Bureau du conseil d'administration du SDIS ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.1424-42 ;

VU l'arrêté du 7 juillet 2004 pris en application des trois derniers alinéas de l'article L.1424-42 du Code
général des collectivités territoriales, modifié notamment par l'article 125 de la loi du 27 février 2002
dite « démocratie de proximité » ;

VU la délibération du CASDIS n° 14-2011 du 09 mai 2011 portant délégation du Conseil
d'administration à son Bureau;

CONSIDÉRANT que les Autoroutes du Sud de la France modifient la numérotation des points
kilométriques sur le réseau qui leur a été concédé, il est nécessaire que la convention qui lie les deux
parties soit mise à jour.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE de conclure une convention relative à la prise en charge des interventions sur le
domaine autoroutier concédé à la société des Autoroutes du Sud de la France avec la société
ASF;

2. AUTORISE le Président à signer la convention relative à la prise en charge des interventions
sur le domaine autoroutier concédé à la société des Autoroutes du Sud de la France avec la
société ASF.

y es SA~A VE-PÉHÉ
P ésident CASDIS

¿

y
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Délibération n° 2013/145

\SD~~4
~ ~C~éparteme.r.t2.1 d'lrxendle

~ ~dl?Secours

Bureau du Conseil d'administration

Séance du : 19 novembre2013

GDMG/SDAI

Le Bureau du Conseil d'administration du S.o.I.S. ;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la loi n075-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux;

VU la loi n092-646du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et aux installations classées;

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

VU le décret n094-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux, notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages; .

VU la circulaire n095-49 du 13 avril 1995 relatif à la mise en application du décret n° 94-609 du 13
juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, notamment aux
déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages.

CONSIDÉRANT la délibération n° 84/2011 relative à la convention d'élimination des déchets assimilés
aux ordures ménagères du CIS de Sauveterre-de-Béarn.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. AUTORISE le Président à signer avec la communauté de communes de Sauveterre-de
Béarn l'avenant n02 relatif à la convention d'élimination des déchets assimilés aux ordures
ménagères du centre d'incendie et de secours de Sauveterre-de-Béarn au titre de l'année
2013 ;

2. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2013.

Yv s SALANAVE-PÉHÉ
Pr Sid~ASDIS

'!/
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Délibération n° 2013/146

, SID~S6r-~
~ ~c~epartem€nt:a! dlncecoe

~ ~t de SEcours

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 19 novembre 2013

GDMG/SDAI

DÉLI~~~¿~~~:~~~~~~~~:r~~~~~~i~~~~A¿>~J~~:::TIVE
AVE.C LACOMMllNÉ DES.-EAUX-SONNÉS

AUTORISATION A 'SIGNER·

Afin de permettre aux sapeurs-pompiers du SOlS64 d'assurer leurs gardes durant la saison hivernale,
le SOIS doit loger les sapeurs-pompiers qui assurent les permanences à la station de ski de Gourette
et est contraint de louer un studio à proximité immédiate du centre d'incendie et de secours. Un bail de
location en la forme administrative a été signé en 2007 et prévoit une reconduction expresse annuelle.

En accord avec la commune des Eaux-Bonnes, il est proposé de signer un avenant à ce contrat de
bail modifiant la périodicité du renouvellement et de la porter à 5 ans.

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU le Code civil ;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DÉCIDE la signature de l'avenant n01 à l'acte de bail en la forme administrative entre le SOlS64 et
la commune des Eaux-Bonnes;

2. AUTORISE le président à signer ledit avenant;

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget 2013 à l'article 6132 « locations immobilières ».

Yf:'d~AlANAVE PÉHÉprC~SDIS
/
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Délibération n° 2013/147

Bureau du Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 19 novembre 2013

SAMP/PN

O,ELI.ßÉRAT10N'RELATIVEAU MARCHÉ DE PRESTATION,DE RÉPARATIONS
POUR L'ENTRETIE~ -DES, MATÉRIELS ROULANTS DU SOIS 6,4

MARCHE N° 2()10l1 LOT N°1
AVENANT N°1

AUTORISATION A SIGNER

Le 1er octobre 2013, la société Basque Automobile, titulaire du marché, a cédé une partie de son fonds de
commerce à la société dénommée « BASKOTO SAS)} concernant les établissements suivants:

Bayonne: 59 allées Marines 64100 Bayonne
Biarritz: 5 allée Politzer 64200 Biarritz.

Cela implique de nouvelles références bancaires et SIREN,

II n'y a aucune modification financière du marché,

Le Bureau du Conseil d'administration du SOIS;

VU le Code des marchés publics;

VU la délibération n° 02/2011 du Bureau du Conseil d'administration du SOIS du 16 février 2011 autorisant
le Président à signer le marché;

VU la délibération n° 14/2011 du Conseil d'Administration du SOIS du 9 mai 2011 portant délégation à son
Bureau;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président à signer l'avenant n01 relatif au marché de prestation de réparations pour
l'entretien des matériels roulants du SOIS 64 - lot n01.

Yves SALANAVE PÉHÉP,tESDIS
-:

_A9
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Délibération n° 2013/148

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 28 novembre 2013

GDAF/SFIN/ET

Cette décision modificative (DM n02)a pour objet de :

En fonctionnement:

• Augmenter les intérêts d'emprunt à hauteur de 64000,00 € afin de régler des intérêts
supplémentaires sur le dernier emprunt contracté par le SOIS 64, à taux variable;

• Constater des intérêts moratoires à régler à hauteur de 2 600,00 € et des frais à verser à
hauteur de 800,00 € à la société CIRRUS, suite à l'ordonnance du 22 septembre 2011,
rendue par le juge des référés dans un contentieux opposant le SOIS à la société CIRRUS;

• Réduire les dépenses imprévues de 67 400,00 € afin de régulariser ces nouvelles dépenses.

En investissement:

En dépenses
• Prévoir le versement d'une subvention d'investissement de 25 000,00 € à la Communauté de

communes de Salies-de-Béarn pour la construction d'un centre d'incendie et de secours à
LABASTIDE-VILLEFRANCHE;

• Procéder au virement de crédits de 3410,00 €, du chapitre 21 (Immobilisations corporelles)
vers le chapitre 20 (Immobilisations incorporelles) afin de permettre la réalisation de frais
d'études bâtimentaires ;

• Réajuster à la baisse les crédits de paiement 2013 relatifs aux programmes du schéma
directeur informatique et des constructions, à hauteur de 38 776,37 € ;

• Inscrire des crédits supplémentaires pour la régularisation des opérations d'ordre
patrimoniales pour 13 776,37 €.

En recettes
• Prévoir la régularisation des opérations d'ordre patrimoniales pour 13 776,37 € ;

• Diminuer de 13776,37 € le volume de l'emprunt à contracter, afin d'équilibrer la section
investissement.

Le Conseil d'administration du SOIS,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU l'instruction budgétaire et comptable M61;



Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. APPROUVE la décision modificative N°2 de l'exercice 2013 telle qu'annexée;

2. DIT que cette décision modificative est votée, comme le budget primitif, au niveau du chapitre
pour les sections de fonctionnement et d'investissement, avec les autorisations de
programmes.

ves S~NAVE_PÉHÉ
résid t CASDIS

.



501564 - BUDGET PRINCIPAL - Exercice 2013

DECISIONMODIFICATIVEN"2/2013

SECTIONFONCTIONNEMENT

Chapitre Nature libellé Opération Propositions nouvelles
RECETTES

0,00

TOTALDESRECETTESDEFONCTIONNEMENT 0,00

DEPENSES
66 66111 Intérêts réglésil échéance 64000,00
67 6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marché 2600,00
67 678 Autres chargesexceptionnelles 800,00
022 022 Dépensesimprévues -67400,00

TOTALDESDEPENSESFONCTIONNEMENT 0,00

SECTIONINVESTISSEMENT

Chapitre Nature libellé Opération Propositions nouvelles
RECETTES

16 1641 Empruntsen euros -13 776,37

Total des recettes réelles -13 776,37

041 238
Avancesverséessur commandes d'immobilisations 13 776,37
corporelles

Total des recettes d'ordre 13 776,37

TOTALDESRECETTESD'INVESTISSEMENT 0,00

DEPENSES

Chap/Chap
de Nature libellé Opération Propositions nouvelles

programme

204 20412
Subventionsd'équipement versées - Bâtiments et 25000,00
installations

Total subventions d'équipement versées 25000,00
20 2031 Fraisd'études 3410,00
21 21735 Installations générales,agencements, .... -3410,00

Total desdépensesnon individualisées en programmes 0,00
d'équipement

200852 231312 ANGLET- CONSTRUCTIONNEUVE AP200852 90091,85
201050 231312 PAU- EXTENSIONAMENAGEMENT AP201050 -20000,00
201051 231312 CAMBO- EXTENSIONETAMENAGEMENT AP201051 -10000,00
201052 2031 LASSEUBE- EXTENSION,AMENAGEMENT AP201052 -5000,00
201052 231312 LASSEUBE- EXTENSION,AMENAGEMENT AP201052 -5000,00
201053 231312 TARDETS- EXTENSIONAMENAGEMENT AP201053 -1484,67
201054 231312 OSMARSILLON- CONSTRUCTIONNEUVE AP201054 -11 000,00
201150 231312 URDOS- CONSTRUCTIONNEUVE AP201150 -17366,90
201152 231312 LESADULDES- CONSTRUCTIONNEUVE AP201152 -25000,00
200811 205 SCHEMADIRECTEURINFORMATIQUE 51200811 -3401665

Total des dépensesindividualisées en programmes -38776,37
d'équipement

Total des dépenses réelles -13 776,37

041 231312
Immobilisations corporelles en cours - Centre d'Incendie et 13776,37
de secours

Total des dépensesd'ordre 13776,37

TOTALDESDEPENSESD'INVESTISSEMENT 0,00



·ssion en préfecture, le 2..B. .. ~, .. ' .. 7.DJ1 et de la publication

le .. ./../.... A ,t~J.~yl013

SDIS64 - BUDGET PRINCIPAL - 2013

ARRETE - SIGNATURES

Nombre de membres en exercice..2.b..
Nombre de membres présents .._...t4.....
~~~~~e:~o:~.g.e~ ..~lT;:é.s::~I::~:::

Contre .
Abstentions .

Date de convocation: ...../...../.....
Pt u.. Présenté par le Présiden2 8 NOV. 2 O13

A. O:: Ie .
LePrésident,

Délibéré par du con~~1d'administration, réuni en session .
A. 1D-lY.-. , le 2..8··.NOV•..2013·······

Les membres du conseil d'administration,



Accusé de réception

Nom de l'entité SOIS DE PAUpublique
Numéro de l'acte 2013_148
Nature de l'acte DE - Délibérations
Classification de l'acte 7.1 - Decisions budgetaires
Objet de l'acte Décision modificative n 2 (DM2) de l'exercice budqétaìre 2013
Statut de la 8 - Reçu par Contrôle de légalité
transmission

Identifiant unique de 064-286400023-20131128-2013_148-DEtélétransmission
Date de transmission 28/11/2013de l'acte
Date de réception de 28/11/2013l'accuse de réception



Délibération n° 2013 /149
Conseil d'administration

du SOIS

Séance du : 28 novembre 2013

GDAF/SFIN/ET

Par délibération n095du 21 décembre 2004, le Conseil d'administration du SOIS avait décidé d'ouvrir
des autorisations de programme et crédits de paiement afin de disposer d'une vision plus claire des
coûts pluriannuels des projets.

L'autorisation de programme constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées
pour le financement des projets et les crédits de paiement, la limite supérieure des dépenses qui
peuvent être mandatées pendant l'année.

L'ouverture d'une autorisation de programme se fait par délibération du Conseil d'administration. Cette
délibération doit fixer simultanément l'enveloppe globale de la dépense estimée, la répartition annuelle
des crédits de paiement et les moyens de financement envisagés.

Cette technique permet de gérer efficacement les programmes d'acquisition arrêtés par le CASOIS.
Elle permet principalement la mise en œuvre des plans de construction des centres d'incendie et de
secours et d'équipement en matériel roulant, non roulant et en moyens de communication.

Tous ces montants sont susceptibles de révision par une nouvelle délibération.

Les modifications qui sont proposées dans la présente délibération concernent:

• Le réajustement des crédits de paiement 2013, 2014 et 2015 des programmes de
construction, de matériels roulants, non roulants et du programme schéma directeur
informatique.

Le Conseil d'administration du SDIS,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n095-2004du 21 décembre 2004.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

DÉCIDE de modifier la répartition annuelle des crédits de paiement afférents aux autorisations
de programme comme suit:



SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET CREDITS DE PAIEMENT

Pourmémoire Crédits deN° et intitulé de I'AP RévisiondeAP votée et l'exercice Total cumulé paiement CP2013 CP2014 CP2015
ajustement antérieurs

AP200830- 15 000 000,00 15 000 000,00 10 515 333,60 0,00 0.00 4484·666,40
2008 VEHICULESD'INCENDIEETDESECOURS

AP200831- 4200 000,00 4200 000,00 3583806,70 io 734,08 0.00 605459,22
2008 MATERIELSD'INCENDIEETDESECOURS

AP200851-2008OLORON- CONSTRUCTIONCS 4628583,28 4628583,28 4628583,28 0,00 0,00

AP200852-2008ANGLET- CONSTRUCTIONCS 6820 000,00 6820 000,00 6650 091,85 100 000,00 69908,15

AP200855-2008CTA/CODIS- 4600 000,00 -55997,00 4544 003,00 4543183,69 819,31 0.00
CONSTRUCTIONNEUVE

AP200860-2008SAUVETERREDEBEARN- 950 000,00 950 000,00 894486,94 20 349,91 35163,15
CONSTRUCTIONC

AP201050-201O PAU- 750 000,00 150 000,00 900 000,00 27 021,32 852978,68 20 000,00
EXTENSIONETAMENAGEMENT

AP201051-2010CAMBO- 950 000,00 950 000,00 43854,80 896145,20 10 000,00
EXTENSIONETAMENAGEMENT
AP201052-2010LASSEUBE- 830 000,00 830 000,00 9588,10 0,00 500 000,00 320411,90

EXTENSIONETAMENAGEMENT
AP201053-2010TARDETS- 530 000,00 io 000,00 540 000,00 411 697,14 126818.19 1484.67

EXTENSIONETAMENAGEMENT

AP201054-2010OS- 3273 000,00 -20 000,00 3253 000,00 3 065 176,48 176823,52 11 000,00
MARSILLONCONSTRUCTIONNEUVECIS

AP201055- 1075 000,00 -50 000,00 1 025 000,00 955945,85 69 054,15 0,00
2010 MONEINCONSTRUCTIONNEUVE

AP201150-2011CSURDOS- 730 000,00 730 000,00 26859,88 685773,22 17366,90
CONSTRUCTIONNEUVE

AP201151-2011CISGARLlN- 1230 000,00 1 230 000,00 50 658,83 1 154 265,01 25 076,16
CONSTRUCTIONNEUVE

AP201152-2011CSADULDES- 170 000,00 170 000,00 0,00 0,00 145 000,00 25 000,00
CONSTRUCTIONNEUVE

SI200810-2008ANTARES 3442629,87 3442629,87 3159514,38 0,00 0.00 283115,49

S1200811-2008 7484411,80 7484411,80 6315151,80 673355.40 461887,95 34 016,65
SCHEMADIRECTEURINFORMATIQUE

AP201311- 2013CONSOLIDATONDUSYSTEME 3115 000,00 3115 000,00 905 000,00 1105000,00 1 105000,00
D'INFORMATlON

AP201330- 2013MATERIELROULANTD'IS ID 971 000,00 ID 971 000,00 3550 000,00 3656 000.00 3765 000,00

AP201331- 2013MATERIELNONROULANTD'IS 4759 000,00 4759 000,00 1540 000,00 1586 000.00 1633000,00

TOTALGENERAL 56 663 624.95 18879003.00 75542627.95 44 880 954.64 10762116.67 7643886.98 12255669,66

ves S~Ä~-PÉHÉ
ésideyZ;DIS
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Délibération n° 2013/150

Conseil d'administration
du SOIS

Séancedu: 28 novembre 2013

GDAF/SL

La présente délibération a pour objet de fixer le taux d'évolution de la contribution globale des
communes et des Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) au budget 2014 du
SOIS 64, selon la méthode actée par délibération n0121du Conseil d'administration du 17 novembre
2009 (prise en compte du taux prévisionnel d'évolution de la moyenne annuelle des prix à la
consommation des ménages hors tabac associé au projet de loi de finances de l'année).

Au titre du budget 2013, le taux d'évolution était de 1,75% (pour mémoire en 2010, il était de 1,2%, en
2011 de 1,6% et en 2012 de 1,7%).

Conformément à la méthode fixée lors du Conseil d'administration de novembre 2009, le taux
d'évolution proposé pour l'année 2014 est de 1,3 %.

Le Conseil d'administration du SOIS,

VU le Code général des collectivités territoriales;

VU la délibération n0121-2009du 17 novembre 2009.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

DÉCIDE de fixer le taux d'évolution des contributions communales et des EPCI pour l'année 2014 à
+ 1,3%.
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Délibération n02013/151
Conseil d'Administration du SOIS

Séance du : 28 novembre 2013

GDAF/SFIN/ET

, , " , DELIBERATIONRELAT'IVEAU COMPTÈ-.RË:NDU " '¡'

DE MONSIEUR'LE 'PRÊ5.IDËNT'ENMATJÈR1:":ÒÉ'RÊALlSAT1ÒND'EMP,RUNT
" ìNFO~MÂTI~N DE'(!À~SI:M~LÉf= D~kl~É~NTE

Le budget d'investissement 2013 du SOlS64 prévoyait environ 5 410 000 € d'emprunt nouveau,

Compte-tenu de l'état d'avancement des projets d'investissement et de la trésorerie, le besoin de recours à
l'emprunt a pu être retardé le plus possible,

Par délibération n015/2011du 9 mai 2011, une délégation a été confiée au Président afin de négocier et de
contracter les emprunts.

Cette délibération prévoit de rendre compte de l'utilisation de cette délégation lors de la séance du conseil
d'administration suivant décision.

Pour couvrir le besoin de financement 2013, il a été prévu de réaliser deux consultations. La première,
lancée le 26 août 2013, porte sur un emprunt de 2 500 000 €.

Trois banques ont répondu à cette première consultation, il s'agit de la Banque Postale, de la Caisse
d'Epargne et du Crédit Agricole.
L'offre du Crédit Agricole a été retenue en raison de sa grande souplesse. En effet, celle-ci permet le
remboursement provisoire de l'emprunt en cas d'excédent de trésorerie.

Le contrat qui sera prochainement signé présente les caractéristiques suivantes:

Prêteur: Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne
Montant: 2 500 000 €
Durée du prêt: 15 ans
Mise à disposition des fonds: le 31 août 2014 au plus tard
Indexation de Taux: EURIBOR 3 mois préfixé + Marge de 1.70 % l'an
Echéance d'intérêts: Périodicité trimestrielle
Mode d'amortissement: Constant, trimestriel.
Jour de la première échéance: 30 novembre 2014
Commission d'engagement: 2 500 €
Clauses de remboursement anticipé: Préavis 5 jours ouvrés. Sans indemnité sous certaines
conditions.

Le Conseil d'Administration du SOIS;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-30 ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SOIS n015/2011 du 9 mai 2011 portant délégation du
Conseil d'Administration à son Président en matière d'emprunt;

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

PRENDACTE de la passation du contrat d'emprunt aux caractéristiques décrites ci-dessus.
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Délibération n° 2013/152

. ,SD~$--4
""" ~~ép?rtemental d'Incendie.,¡I' ~t de Secours

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du: 28 novembre 2013

SAMP/SL

Le Conseil d'administration du SOIS,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code des marchés publics;

VU la délibération n067/2010 du 22 juin 2010 du Conseil d'administration du SOlS64 relative à la
convention constitutive du groupement de commandes entre le Service départemental d'incendie et de
secours des Pyrénées-Atlantiques et le Département des Pyrénées-Atlantiques;

VU la délibération n064/2012du 03 mai 2012 du Conseil d'administration du SOIS relative à un avenant
n01 à la convention constitutive du groupement de commandes entre le Service départemental
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et le Département des Pyrénées-Atlantiques;

Le Conseil d'administration du SOIS avait, par une délibération du 22 juin 2010, décidé de constituer un
groupement de commandes avec le Département des Pyrénées-Atlantiques pour l'acquisition de
fournitures et services courants destinés à couvrir leurs besoins communs.

Un périmètre d'achats à mutualiser avait été défini (fournitures de bureau, consommables d'impression,
papier, outillage électroportatif, matériel espaces verts, produits d'entretien, véhicules légers,
maintenance véhicules légers, mobilier, électroménager, formations permis poids lourds).

Par un avenant n01, le périmètre avait été étendu aux assurances en matière de flotte automobile, en
matière de dommages aux biens et en matière de dommage ouvrage et tous risques chantiers.

II est proposé un avenant n02 qui étend à nouveau le périmètre des domaines d'achats communs à
l'acquisition de pneumatiques, d'huiles/lubrifiants, de pièces détachées des véhicules poids lourds,
excepté celles relatives aux véhicules de marque MAN, et de batteries.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

AUTORISE le Président à signer l'avenant n02 à la convention ci-annexée portant modification de la
convention de groupement de commandes entre le Service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques et le Département des Pyrénées-Atlantiques.
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Délibération n° 2013/153

Conseil d'administration
du SOIS

Séance du : 28 novembre2013

GDAF/SL

La présente délibération a pour objet le rattachement du centre de première intervention (CPI) de
Labastide-Villefranche au corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques.

Toutes les formalités administratives ont été remplies pour aboutir à ce rattachement.

Une convention de rattachement, annexée à la présente délibération, a été établie entre les deux
entités et fixe l'ensemble des modalités liées au rattachement.

Le Conseil d'administration du SDIS,

VU la loi n096-369du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU la délibération n016/2004 du Conseil d'administration du SDIS64 portant sur le rattachement du
centre de première intervention de Labastide-Villefranche;

VU la délibération n070/2010 du Conseil d'administration du SDIS64 portant sur le rattachement du
centre de première intervention de Labastide-Villefranche;

CONSIDÉRANT la délibération en date du 26 septembre 2013 du Conseil communautaire de la
Communauté de communes de Salies-de-Béarn portant avis favorable à la demande d'intégration du
corps de première intervention dans le corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées
Atlantiques :

CONSIDÉRANT l'avis positif du Directeur départemental du 25 octobre 2013 sur le rattachement du
CPI de Labastide-Villefranche au service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques;

CONSIDÉRANT l'arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques du 18 novembre 2013 procédant à la
dissolution du corps de première intervention de Labastide-Villefranche.

Après en avoir délibéré à l'unanimité;

1. DECIDE de conclure la convention de rattachement ci annexée avec la Communauté de
communes de Salies de Béarn prévoyant notamment la mise à disposition gratuite du SDIS
d'un ensemble immobilier (terrain et bâtiment) et le versement à la charge du SDIS d'une
subvention d'investissement d'un montant de 25 000 € destinée à financer partie du coût des
travaux de construction du bâtiment supporté par la Communauté de communes;
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2. AUTORISE le Président à signer la convention de rattachement ci-annexée avec la
Communauté de communes de Salies-de-Béarn.
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